
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

PPLLAANN  OOPPEERRAATTIIOONNNNEELL  
22000099  

  

  

11eerr  JJaannvviieerr  --    3311  DDéécceemmbbrree  22000099  
 

 
 

DDRRAAFFTT  
 



 - 2 - 

 

TTAABBLLEE  DDEESS  MMAATTIIEERREESS  

  
 
 

1. INTRODUCTION -------------------------------------------------------------------------------- 3 
 
2. OBJECTIFS ------------------------------------------------------------------------------------------ 7 
 
3. DUREE ----------------------------------------------------------------------------------------------- 7 
 
4. BUDGET --------------------------------------------------------------------------------------------- 7 
 
5. STRUCTURE DU PLAN OPERATIONNEL ---------------------------------------------- 8 
       
      5.1.Plan  d’Action Régional --------------------------------------------------------------------- 8 
   
              5.1.1. Activités du Cycle de programmation locale ------------------------------- 11 
                5.1.1.1. Région de Tanger- Tétouan ---------------------------------------- 11 
                5.1.1.2. R®gion de lõOriental --------------------------------------------------------- 14 
                5.1.1.3. Région de Fès - Boulemane ------------------------------------------------ 17 

  5.1.2. Activités de Programmation Locale pour l’élaboration d’un Plan 
Opérationnel -------------------------------------------------------------------------------- 18 

 
 5.2.  Plan d’Action National ------------------------------------------------------------------- 19 

          
5.3.  Plan d’Action International--------------------------------------------------------------22 

 
6.   POPULATION BENEFICIAIRE--------------------------------------------------------------23  

 

7. STRUCTURE OPERATIONNELLE---------------------------------------------------------23 
 

 7.1. Ressources humaines --------------------------------------------------------------------- 23 
 7.2. Bureaux locaux ----------------------------------------------------------------------------- 24 
 
8. GESTION ADMINISTRATIVE ------------------------------------------------------------- 24 
 
9.   ACCORDS ET CONVENTIONS ------------------------------------------------------------ 25 

  

 
 



 - 3 - 

1. INTRODUCTION 
 
Le Plan Op®rationnel 2009 a ®t® pr®par® en r®ponse ¨ la demande de la DGCL dõappui au 
processus national de d®centralisation et dõ®laboration dõune strat®gie de mobilisation de la 
coopération décentralisée en faveur du développement régional et local. 
 
Il se décline : 
 

1. En un Plan d’action National dõarticulation et de coordination des activit®s r®gionales avec 
les autres initiatives de Coopération Décentralisée, qui prévoit : 
 

- Lõappui ¨ la DGCL pour concevoir une nouvelle « offre de service » et mettre en 
place une « Unité de Coopération Décentralisée », avec pour objectifs la 
mobilisation de la Coopération Décentralisée et la nationalisation du Programme 
ART GOLD Maroc, 

- La poursuite du renforcement des capacités nationales et locales sur les 
Thématiques et processus du développement régional, 

- Des ®changes interr®gionaux des bonnes pratiques et de partage dõexp®riences pour 
la mise en place du Programme ART GOLD dans deux nouvelles régions au Maroc. 
 

2. En un Plan d’action Régional de mise en ïuvre du Programme ART GOLD avec : 
 

- Formation et  renforcement des capacités pour la formulation de Plans provinciaux 
et régionaux  de la part  des Administrations Régionales, Provinciales et 
communales (les collectivités locales à travers les GTR et GTP) en termes de 
préparation et montage des projets conjoints, de gestion, monitoring, suivi et 
®valuation de lõex®cution (Cycle de programmation local), 

- La mise en ïuvre des initiatives arr°t®es en 2008 en r®ponse aux Lignes Directrices, 
dans une vision dõint®gration r®gionale, 

- La préparation et le lancement de nouvelles initiatives régionales (sur la base de 
critères de concertation, partenariat, de prise en compte de la dimension régionale, 
de transfert de savoir-faire et dõinnovation), avec la mise en place dõateliers de 
réflexion sur le développement régional et la coopération décentralisée. 

- La préparation et le lancement des initiatives communales afin dõappuyer et 
dõaccompagner la réalisation du Plan du Développement Communal et  sa mise en 
ïuvre.  

 
Avec des dotations budgétaires de 890.889,94 Dollars pour le Plan dõAction National et de 
653.544,13 Dollars (sur un total de 2. 659.311,68 Dollars) pour le Plan dõaction R®gional, ce sont 
plus de 1.544.34,07 soit un 41,79% du Plan Op®rationnel 2009, qui sont d®di®s ¨ lõappui au 
processus national de décentralisation en faveur du développement régional. 
 
La mise en ïuvre et lõex®cution de ces budgets dans un cadre de concertation, de partenariat entre 
acteurs locaux (à travers les  GTP et GTR composés par les Communes, Conseils Régionaux et 
Provinciaux et Wilayas) et acteurs de la coopération décentralisée, avec le suivi et 
lõaccompagnement de la DGCL repr®sentera, pour tous les intervenants, un exercice réel et une 
pratique concrète  de  décentralisation à ses différents niveaux. 
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Les synergies qui peuvent être générées à cette occasion viendront sans nul doute développer les 
moyens et les ressources dédiées aux projets envisagés, particulièrement dans le cadre des 
initiatives régionales et du renforcement des capacités (nationales et locales) en matière de savoir-
faire et dõexercice de la gouvernance et de la ma´trise dõouvrage. 
 
Le présent Plan Op®rationnel (PO) repr®sente lõinstrument de programmation pour la mise en 
ïuvre du Programme ART GOLD Maroc au titre de lõann®e 2009. Il a été formulé sur la base des 
propositions de Plan dõAction ®labor®es par les Administrations Régionales et Provinciales à 
travers les Groupes de Travail Régionaux, ainsi que des apports des partenaires nationaux et 
internationaux.  Le PO  sera présenté pour validation au Comité National de Coordination (CNC) 
du Programme ART GOLD Maroc composé des représentants des Ministères de lõInt®rieur et des 
Affaires étrangères et de la Coopération, de lõInitiative Nationale de Développement Humain 
(INDH), des Représentants des pays donateurs qui appuient cette initiative multi donateurs, du 
FNUAP, du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et des représentants 
de lõInitiative ART International basée au PNUD Genève, pour être ensuite discuté et approuvé 
par le CNC. 
 
Ce Plan Opérationnel présente les différentes activités programmées pour  lõann®e 2009 dans une 
logique et un objectif dõharmonisation et dõalignement avec les stratégies nationales de 
décentralisation  ainsi que dõarticulation multi-niveaux : régional, national et international. 
 
Le Programme ART GOLD Maroc est lõexpression de la volont® des 3  pays donateurs : Espagne, 
Italie, Belgique dõavancer concrètement dans un efforce de coordination multidonante et  
dõint®grer donc leurs efforts respectifs dans une strat®gie commune dõappui aux processus de 
décentralisation national et de développement régional engagés par le pays. Ce PO présente aussi 
une tentative de complémentarité, de réduction de la fragmentation et de mise à disposition 
dõexpertise et de bonnes pratiques, techniques, technologiques, et managériales, que les réseaux de 
Coopération Décentralisée européens ont programmé de façon conjointe avec les Collectivités 
locales marocaines.   
 
 Contexte 2009 : 
 
Au cours des années 2007 et 2008, le Programme ART GOLD Maroc a soutenu, avec la DGCL, une 
stratégie composée de deux axes prioritaires : un premier axe, pour améliorer la  coordination de la 
coopération internationale dans les territoires, conformément à l'application de la Déclaration de 
Paris ; et un second, dõappui au processus de la  décentralisation au Maroc. 
 
La réalisation d'un cycle de programmation locale avec la participation d'institutions locales et de 
la société civile a permis dõobtenir deux importants résultats: les deux Conseils Régionaux de la 
Région de Tanger-Tétouan et de la R®gion de lõOriental ont élaboré, grâce aux Groupes de Travail 
Régionaux et Provinciaux, en tant que représentants des collectivités locales et des institutions 
locales, discuté et approuvé, dans leurs respectifs Conseils dõAdministration,  un document 
stratégique appelé «  Lignes Directrices », qui définit les priorités de la Région pour la Coopération 
Internationale. 
 
La Coopération Décentralisée en réponse aux Lignes Directrices.  
 
Les Documents « Lignes Directrices », qui ont été diffusés à tous les réseaux de coopération 
décentralisé, ont déjà permis de mobiliser de nombreux nouveaux partenaires de la coopération 
décentralisée et de donner une réponse coordonnée, en termes d'initiatives régionales et locales, 
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qui restent en cohérence avec les politiques nationales en faveur de la réalisation des Objectifs du 
Millénaire. 
 
Les initiatives concrètes qui découlent des « Lignes Directrices » (20 dans chaque région)  sont 
mises en place, constituent, en plus dõune réponse  spécifique aux priorités définies dans les 
diagnostics participatifs, un laboratoire d'innovation technique, technologique, organisationnel et 
de gestion, qui a bénéfice du processus de décentralisation, puisque chacune de ces initiatives 
dispose dõun appui technique de la coop®ration d®centralis®e.  
 
Cette coopération décentralisée des collectivités et des institutions locales répond à la logique  
dõune coop®ration qui opère sur la base de la demande exposée dans les Lignes Directrices et non  
par lõoffre des coopérations. Les bons résultats obtenus proviennent dõexpériences de terrain 
réussies correspondant à des actions qui permettent la r®alisation dõinitiatives simples et efficaces 
en termes de gestion du territoire.  
 
L'effort dõarticulation du programme cadre GOLD a permis la complémentarité de 36 acteurs de la 
Coopération Décentralisée ( 22 en 2007, 6 en 2006), ainsi que la mobilisation des fonds pour la mise 
en ïuvre de ces initiatives locales.  
 
Renforcement des capacités nationales : 
 
Parallèlement à la mise en place des  Groupes de Travail (composés par les représentants des 
collectivités locales et des représentants institutionnels chargés de la coopération au sein des leurs 
institutions) pour assurer une gestion de qualité des actions de la coopération internationale, en 
articulation avec les processus nationaux, des formations ont été effectuées pour obtenir un 
renforcement des capacités locales.  
 
Cette année, le programme poursuivra le cycle de formation en vue de créer,  au niveau local, des 
capacités réelles de gestion des projets de développement local, avec une vision plus territoriale 
que sectorielle. 
 
 Les formations  sõadresseront aux GTRs et GTPs, en tant quõagents locaux de mise en ïuvre des 
initiatives de  coopération internationale dans leurs territoires.  
 
Appropriation nationale : La décentralisation au Maroc et lõancrage du programme ART GOLD dans le 
processus de coordination mené par la DGCL 
 
Le Discours Royal du 6 novembre 2008 a tracé la feuille de route du chantier de régionalisation et 
de décentralisation élargie au Maroc. Dans ce discours, sa Majesté Mohamed VI a insisté sur le fort 
engagement du Maroc vers la décentralisation, la déconcentration et la gestion des compétences, 
en vue de mieux faire face aux défis de développement du pays. 
 
Dans ce même contexte et dans le cadre de son plan stratégique CAP 2009, la DGCL se fixe pour 
objectif de renforcer ses capacit®s de planification et dõaccompagnement des collectivités locales en 
vue de leur mise à niveau  dans la mesure où elles seront appelées à assumer davantage de 
compétences et de responsabilités.  
 
Pour cette raison, et sur la base des résultats probants obtenus par le Programme ART GOLD 
Maroc dans les deux régions de lõOriental et de Tanger-Tétouan, en termes dõappui au processus 
de décentralisation au Maroc et de mise en place des mécanismes de participation , 
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programmation et gestion avec une vision régionale,  le Programme ART GOLD Maroc 
concentrera les efforts de cette année pour répondre à la demande de la DGCL dõextension au 
niveau national de ces mécanismes dans le commun objectif de renforcer la régionalisation dans le 
cadre de la  stratégie CAP 2009 de la DGCL. 
 
La DGCL sera l'acteur en charge (avec les régions pilotes qui ont déjà mis en pratique la 
méthodologie ART) de « nationaliser » les instruments du Programme. Ces instruments seront 
validés et « institutionnalisés » dans les structures régionales, selon l'état d'avancement du 
Programme dans les deux régions pilotes et les besoins de développement régional.  
 
A la demande de la DGCL, et en vue de  garantir la coordination des actions de la coopération 
décentralisée à travers tout le pays, le Programme prévoit de renforcer les capacités de la DGCL ; 
lõobjectif recherché étant de doter la DGCL dõune capacité spécifique  avec une compétence 
particulière sur lõarticulation de la Coopération Décentralisée dans les Plans municipaux, 
provinciaux en régionaux. 
 
Cette « structure » sera charg®e dõoffrir aussi un cadre de programmation aux acteurs de la 
coopération décentralisée intéressés à articuler son action avec les priorités et les stratégies 
nationales au lieu dõopérer selon une approche projets au coup par coup. Son action représentera 
une « offre de service » qui viendra compléter et renforcer la stratégie de la DGCL en faveur de la 
décentralisation et du développement régional. Dans ce cadre, le recours au réseau 
interuniversitaire permettra dõassurer des formations dans le domaine de la coopération 
décentralisée, avec la participation des universités marocaines, europ®ennes et dõautres pays du 
Sud qui font partie du  réseau ART International. 
  
Un autre aspect important du programme 2009 sera de poursuivre les actions déjà mises en place 
en suivant le processus de mise en ïuvre des activit®s du Programme en 2008, dans le cadre dõune 
vision régionale. Ainsi lõex®cution et le suivi de mise en ïuvre des  initiatives approuvées feront 
partie de lõapprentissage de lõarticulation des actions dans des stratégies régionales. 
 
En résumé, au cours de lõann®e 2009: 
  
1. Les activités et les initiatives locales liées au cycle de programmation locale déjà mises en place 
restent une composante fondamentale du processus initié à travers la méthodologie ART dans les 
deux régions pilotes, dans une vision privil®giant lõint®gration r®gionale. 
 
A titre dõexemple, la Maison du d®veloppement ¨ Tanger et la strat®gie de lõUNICEF dans 
l'Oriental ont été mises en place en réponse aux Lignes Directrices, dans le but dõarticulation des 
différents niveaux de décentralisation : commune, ville et région. 
 
2. Le renforcement des capacités nationales (DGCL) et locales (Collectivités locales), dans le but de 
mettre en place une « Offre de service de Coopération Décentralisée » au sein de la DGCL, et la 
« nationalisation » des instruments qui ont démontré leur efficacité dans les deux Régions pilotes 
du Programme, dans la perspective de les diffuser à d'autres régions du Maroc et dõ®largir les 
actions du Programme à deux nouvelles Régions au cours de cette année.  
 
3. La formation des cadres de la DGCL et des agents locaux des collectivités, à travers le réseau des 
UNIVERSITES,  prendra en considération  les actions initiées en 2008, dans une vision régionale. 
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4. Lõidentification, la formulation, la préparation et la mise en ïuvre d'initiatives régionales se fera 
avec lõappui de la coopération décentralisée, en réponse aux Lignes Directrices et en cohérence 
avec les priorités nationales.  
 
5. La Coopération  Sud-Sud reposera sur un catalogue de résultats de terrain obtenus au Maroc, 
sur la base dõexpériences pertinentes, novatrices ayant fait leurs preuves en matière de 
développement régional et  local.  
 
6. La réalisation dõune strat®gie R®gionale de développement économique local.  
 

2. OBJECTIFS 
 
Le Plan Opérationnel 2009 est  le produit de la concertation territoriale entre les acteurs socio-
économiques des communes, provinces et régions (des Régions pilotes du Programme : lõOriental 
et Tanger-Tétouan) et les acteurs de la coopération internationale  et viendra en appui au processus 
national de décentralisation/d®concentration tel quõenvisag® dans la strat®gie de la DGCL. 
 

3. DUREE : 
 
Le présent Plan Opérationnel 2009 prévoit les activités à réaliser du 1er Janvier 2009 au 31 
Décembre 2009.  
 

4. BUDGET 
 
Le budget du Plan Opérationnel 2009 est de 3.695.514,89 USD. Les budgets spécifiques de chaque 
projet sont donnés à titre indicatif jusquõ¨ lõapprobation de chaque document de projet par le 
Comité National de Coordination (CNC).    
 
La contribution financière des différents bailleurs de fonds du Programme ART GOLD Maroc au 
titre de lõann®e 2009 peut être résumée comme suit : 

   

Contribution financière en 

USD 

Coopération Bilatérale  
ART / Agence Espagnole de Coopération Internationale au Développement (AECID)  1.524.208,53 

ART / Coopération bilatérale italienne 203.955,17 

Coopération Décentralisée  

Fonds Andalous des Municipalités pour la Solidarité Internationale (FAMSI) -25 

Municipalités Andalouses*  324.730,59 

Fondation Andalouse pou r la Formation et l'Emploi (FAFFE)*  80.000,00 

Institut d'Emploi et Développement de la Province de Cadix (IEDT)*  60.000,00 

Médicus Mundi Andalousie*  80.000,00 

CIREM* 15.000,00 

Fondo Extremeno* 100.000,00 

Région de Valence 552.303,07 

Agence Catalane de Coopération au Développement 264.550,26 

Région des Iles Baléares 211.640,20 

Région Toscane + Province de Florence + Commune de Florence 88.624,34 

Région d'Umbria / FONDO UMBRIO*  63.891,46 

Région de Marche* 25.000,00 

Province de Como 25.000,00 

Proyecto Solidario* 15.000,00 

Région Provence-Alpes-Côte d'Azur*  20.000,00 

Agences de Nations Unies  UNICEF 41.611,27 

TOTAL  3.695.514,89 

* Exécution directe par l'institution 
** Prévisions élaborées sur la base des taux de change (jan09): 0,756EUR/USD - 8,03MAD/USA 
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5. STRUCTURE DU PLAN OPERATIONNEL 
 
Ce POA est structuré en trois Plans dõaction : Régional, National et International, représentant les 
trois niveaux dõintervention du Programme ART GOLD Maroc. 
 
Chaque Plan dõaction présente les activités et les initiatives spécifiques sur la base des thématiques 
priorisées par les interlocuteurs locaux et nationaux  pour appuyer le processus de développement 
local dans les différentes régions. Ce lien entre les initiatives locales et les axes prioritaires vise à 
répondre aux besoins identifiés grâce aux diagnostics participatifs et aux stratégies de 
développement local (renforcement des capacités de gestion du territoire, développement des 
capacités économiques locales et durabilité des services territoriaux avec lõapproche genre comme 
axe transversal). 
 

5.1. Plan  d’Action Régional  
 

Ce Plan dõaction présente les activités et les initiatives qui visent à consolider une programmation 
qui intègre dans le niveau régional les communes et les provinces.  Les activités de ce plan 
représentent, dõune part, la contribution  du Programme ART GOLD Maroc aux besoins de la 
population locale en prenant en considération les potentialités du territoire et, dõautre part, lõeffort 
pour utiliser les instruments de gestion locale prévue dans le processus de décentralisation 
national. Le budget total prévu pour lõex®cution de ce Plan dõaction régional est de 2. 659. 311,68 
USD. 
 
En conséquence, ce Plan prévoit lõappui à deux types dõactions: 
 

A. La formation et le renforcement des capacités des Groupes de Travail Régionaux et 
Provinciaux, dans la poursuite du Cycle de programmation régionale et locale, 

B. La mise en ïuvre des initiatives en réponse aux documents de Lignes Directrices : 
 

a) Mise en ïuvre des initiatives approuvées en 2008, en réponse aux Lignes 
Directrices, dans une vision dõint®gration r®gionale, 

b) Pr®paration dõinitiatives régionales qui seront identifiées en coordination avec les 
acteurs de la coopération décentralisée  internationale.  

c) Initiatives communales en appui à la réalisation et la mise en ïuvre du Plan de 
Développement Communal.  
 

A. La formation et le renforcement des capacités 
 

A.1. Le Cycle de formation locale et la mise en place du Laboratoire Universitas 
 

Le cycle de formation locale a pour objectif la formation des référents de la coopération 
internationale au sein des collectivités locales et des administrations au niveau communal, 
provincial et régional qui adhèrent aux GTR et GTPs dans les domaines nécessaires à la mise 
en ïuvre des projets et initiatives appuyés par le Programme. Il sõagit en même temps de 
courtes formations destinées à mettre en pratique sur le terrain des connaissances acquises. 
Pour réaliser de telles formations, des réseaux universitaires seront établis en partenariat avec 
des Universités marocaines et dõautres Universités du Réseau ART. Ces formations seront 
réalisées notamment dans les domaines suivants : 
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- Approche Genre. 
- Objectifs Du Millénaire. 
- Montage de Projets. 
- Gestion et administration 
- Monitoring et suivi 

 
A.2. Ateliers de Réflexion sur le développement régional et la coopération décentralisée 

 
Au sein du processus de renforcement des capacités, des ateliers de réflexion sur 
différentes thématiques liées au développement régional seront programmés en partenariat 
avec les institutions de la Coopération Décentralisée. Ces ateliers répondent aux demandes 
faites  par les GTRs, GTPs ou partenaires de la coopération décentralisée, ainsi que la 
DGCL, et permettent de transmettre le maximum dõinformations sur les activités en cours.  
 
Ces ateliers seront articulés avec des partenaires intéressés à collaborer dans les domaines 
de la Technologie de lõInformation, du Changement Climatique,  et de la coordination de la 
Société Civile.  

 
A.3. Renforcement des Capacités de Gestion des Collectivités Locales, Administrations 
Provinciales et Régionales: Groupes de Travail Régionaux et Locaux  
 
Lõam®nagement des si¯ges des GTRs et GTPs et lõappui ¨ ces derniers contribuera au  
renforcement de leurs capacités  de travail. 
 

B. Initiatives en réponse aux Documents de Lignes Directrices  

 
B.1. Poursuite des initiatives, approuvées en 2008 en réponse aux Lignes Directrices 

 
Durant l'année 2008 lõappui aux processus de d®veloppement r®gional a d®termin® dõidentifier 
et dõapprouver un total de 24 initiatives locales, comme première réponse au diagnostic du 
territoire présenté dans les Lignes Directrices. Ces initiatives ont pour but dõarticuler les 
stratégies locales et de servir d'outils dõapprentissage concret pour la gestion de projets pour le 
développement local. En parallèle, un résultat important issu de la mise en ïuvre des 
premiers projets a été la mobilisation  des acteurs locaux et des acteurs de la coopération 
décentralisée pour cofinancer les actions entreprises.  
 
Lõann®e 2009 sera ainsi consacrée à assurer une continuité aux Lignes Directrices avec lõobjectif 
de contribuer à la réalisation des ODM et à la territorialisation de lõInitiative de Paris au 
niveau local. 

 
B.2. Initiatives régionales qui seront identifiées en coordination avec la coopération 
décentralisée dans le cadre du Programme ART GOLD Maroc 

 
Les initiatives à entreprendre seront le résultat de tout un processus de concertation, de 
planification, et de mise en cohérence entre les priorités locales, la politique nationale et les 
ressources de la coopération internationale. Ces initiatives viseront à améliorer les conditions 
de vie de la population à travers différentes stratégies de partenariat.  

 
Au cours de lõann®e 2009,  des initiatives régionales seront identifiées, sur la base dõun certain 
nombre de critères décrits ci-dessus, dans chacune des deux régions pilotes qui pourront ainsi 
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disposer de lõappui des diff®rents partenaires de la coop®ration d®centralis®e partenaire du 
Programme.  

 
Critères de sélection des initiatives régionales:  
 
1) Les initiatives doivent suivre une logique de partenariat. Des exemples figurant dans ce       

POA montrent une structure de cofinancement  avec des fonds du niveau local, de la 
coopération décentralisée européenne, de la coopération bilatérale et des Agences des 
Nations Unies.  

2) Les initiatives doivent revêtir un caractère régional,  tenir compte de lõimpact sur toute la 
région (et pas seulement dans un secteur localisé). Lõarticulation des différents niveaux de 
décentralisation (région, province et ville) sera également prise en considération.  

3) Concentration des actions sur les territoires ciblés par les GTR et GTPs, en vue dõéviter la 
dispersion des actions et dõassurer un plus fort impact des actions sur le terrain. Avec cette 
logique de travail, le Programme travaillera à moyen et long terme sur des territoires précis 
et à travers des actions diverses et multisectorielles (santé, éducation, environnement, 
agriculture)   

4) Le transfert de « savoir faire » : les initiatives seront réalisées par les GTRs et GTPs en 
concertation avec les acteurs de la coopération décentralisée intéressés par le travail dans la 
région, qui pourront apporter leurs expériences dans certains domaines prioritaires pour la 
région.     

5) L’aspect novateur du projet : chaque initiative doit être un « petit laboratoire 
dõinnovation »  à travers lequel la coopération décentralisée et les acteurs du territoire 
pourront mettre en place des instruments et des outils pertinents pour faciliter la gestion de 
certains services au niveau du territoire.  

6) Le domaine d’action : sant®, ®ducation, ®conomie, technologie de lõinformation et le 
changement climatique. 

 
Le syst¯me dõex®cution financi¯re de ces initiatives respectera les modalit®s de financement de 
chaque partenaire du Programme ART GOLD Maroc.  

 
B.3. Initiatives communales  dõappui et dõaccompagnement dans la réalisation et la mise en 
ïuvre du Plan de D®veloppement Local 

 
Pour la réalisation des ces initiatives, une commune sera ciblée parmi les collectivités locales 
de deux régions pilotes du Programme ART GOLD Maroc, afin de les accompagner dans les 
volets suivants : 
 
1. Dans la  réalisation du Plan de Développement Communal en renforçant les capacités 

des agents et des élus au niveau de la commune en termes de planification locale 
stratégique.  

2. Dans la mise en ïuvre du Plan de Développement Communal avec lõaccompagnement 
dõune commune membre du réseau ART International, afin de transférer le savoir faire 
des communes qui ont déjà rencontré les mêmes défis.  

 
Le système dõex®cution financi¯re de ces initiatives respectera les modalités de financement 
de chaque partenaire du Programme ART GOLD Maroc.  
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5.1.1. Activités du Cycle de programmation locale 

 
5.1.1.1. Région de Tanger- Tétouan 

 
 Situation géographique : Nord Ouest 

 Découpage administratif : 6 Préfectures et Provinces, et 97 Communes 

 Superficie : 11 570 km² ; soit 1,6% de la superficie totale 

 Densité : 213 (hab. /km²) 

 Population: 2.470.372 habitants 

 Nombre de ménage : 483.835 
 

La Région de Tanger-Tétouan offre un potentiel de travail énorme de par le dynamisme des 
institutions locales et lõint®r°t des partenaires de la coopération internationale à travailler dans 
cette région du nord du Maroc. En effet, il sõagit dõune région prioritaire pour lõAgence Espagnole 
de Coopération pour le Développement (AECID) et les Fonds de Coopération Décentralisée, 
notamment le Fonds Andalous des Municipalités pour la Solidarité Internationale (FAMSI) à 
travers son Programme ANMAR, lõAgence Catalane de Coop®ration, La R®gion PACA, la 
Province de Prato, la Coopération Italienne, la Coopération Française et la Coopération Belge,  
ainsi que le Fonds Catalans pour la Coopération au Développement.  
 
Cependant, le potentiel de la Région de Tanger-Tétouan devient une faiblesse si toutes les actions 
de la coopération sur le territoire ne sont pas coordonnées. Par conséquent, et pour atteindre les 
objectifs de coordination et dõharmonisation, la Maison du D®veloppement, si¯ge du GTR, sera 
lõespace de travail, de d®bat, de r®flexion et de rencontre des partenaires de la coopération 
décentralisée et internationale avec les acteurs locaux. Par ailleurs, il sõagit de la premi¯re Région 
du Maroc qui aura à sa disposition la Maison du Développement où devraient être réalisées toutes 
les activités prévues dans le Cycle de la programmation locale.  
 
Par ailleurs, la Maison du Développement sera aussi lõespace dans lequel seront organisés des 
ateliers de formation et de renforcement des capacités en matière de diagnostic participatif, de 
formulation, de gestion administrative et dõexécution des projets. Dõautres formations relatives au 
développement humain local sont prévues aux niveaux provincial et communal pour faire face au 
défi de la coordination des actions de la coopération internationale en réponse aux priorités locales 
identifiées.  Pour la mise en place de la Maison de Développement il est nécessaire de mettre à 
disposition des équipements pour faciliter le travail, comme des meubles ou des ordinateurs, dont 
le financement sera prévu dans le budget 2009.    
 
La Province de Chefchaouen, qui a une longue histoire dans le domaine de la coopération 
internationale, a sollicité la mise en place dõun bureau local pour le Groupe de Travail Provincial, 
en se référant à la structure INDH. Ceci permettra de  coordonner les actions au niveau local. Dans 
le cas où dõautres provinces le souhaiteraient, le Programme répondra en fonction de 
l'appropriation locale existante pour la mise en place de ces bureaux.  
 
Une autre activité proposée par les Groupes de Travail est la réalisation d'une Journée de 
coordination ¨ lõintention de la société civile afin dõarticuler au programme les actions avec les 
plans locaux de développement et d'améliorer la coordination entre elles et les acteurs de la 
coopération intervenant sur  le territoire.  
 
Un autre atelier dõ®valuation du projet NTICs sera éventuellement mis en place avec le FAMSI afin 
dõapprofondir lõ®tat dõavancement des projets en cours.  
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La mise en ïuvre du Laboratoire UNIVERSITAS avec l'Université de Tanger permettra de 
canaliser toutes les formations destinées aux agents locaux et de systématiser les informations 
relatives aux « bonnes » pratiques effectuées au niveau local.  
 
 

1) Formation et Renforcement des Capacités  
 
 

 

 

 

ART AECID  Valence ACCD  Iles  Baléares 

Proyecto 

Solidario * TOTAL  

FORMATION ET 

RENFORCEMENT 

DES CAPACITEES 

a) Cycle de Programmation Locale 

(approche genre, objectifs du 

millénaire, montage de projets, 

gestion et administration, 

monitoring et suivi)  15.000,00   4 960,00 13.227,51 2.500,00 35.687,51 

b) Ateliers de réflexion sur le 

développement régional et la 

coopération décentralisée (Atelier 

société civile)  19.500,00 8.000,00 13 227,51     40. 727,51 

c)Renforcement des capacités (siège 

GTR/GTP) 25.410,33 20.000,00 4 960,00     50.370,33 

TOTAL  59.910,33 28.000,00 23.147,51 13.227,51 2.500,00 126.785,35 

 

 
Les  formations seront r®alis®es par lõ®quipe ART GOLD, par  lõUniversité de Tanger à travers le 
Laboratoire UNIVERSITAS, par les spécialistes de la DGCL et par les différentes instances 
nationales et locales spécialisées dans ces différents domaines.  
 
En parallèle et selon les besoins, dõautres formations seront réalisées au profit des partenaires de la 
coopération décentralisée.  
 
 

2) Réalisation des initiatives régionales dans la logique du partenariat et en réponse aux  
Lignes directrices de la Région Tanger Tétouan 

 
 

2.1. Poursuite des initiatives en cours : 
 
Il faut noter que certains de ces projets seront cofinanc®s par lõINDH. 
 
La mise en place dõun projet de Formation professionnelle en partenariat avec la FAFFE, 
lõANAPEC et lõOFPPT au niveau de Tanger a été envisagée gr©ce ¨ lõappui du programme ART 
GOLD ; et mènera à la signature dõune convention, qui impliquera également le PNUD et la 
DGCL. 
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ART 

/AECID 
ART / 
Italie 

FAMSI* FAFFE* MMA* CIREM* 
Fondo 

Extremen
o* 

Valence ACCD 
ILLES 

BALEARES 
TOTAL 

GOUVERNANCE ET DECENTRALISATION  

Renforcement des Capacités des acteurs 

locaux  à travers les NTIC (Tétouan) 

/Séminaire                                                                                                                                                                                                                                                                                               15.000,00   30.000,00           

   

45.000,00 

Renforcement des Capacités en 

planification/gestion locale (Mdiq -Fnideq )         12.322,50           12.322,50 

   

24.645,00 

Centre de formation professionnelle (Tanger)    20.000,00     80.000,00         
   

100.000,00 

Appui à l'informatisation de la gestion 

Municipale  10.000,00           50.000,00   

   

60.000,00 

SERVICES SOCIAUX  

Stratégie Mobile Santé  ( Chefchaouen)                                                                      50.000,00          50.000,00 

Stratégie Mobile Santé  (Tétouan )                                                              30.000,00                  30.000,00 

Création d'une structure d'animation et de 

gestion du patrimoine (Larache)  15.000,00         15.000,00     

15.000,00   

45.000,00 

Lutte contre l'abandon scolaire (Fahs Anjra ) 10.000,00             20.000,00    30.000,00 

Lutte contre l'abandon scolaire ( Mdiq -

Fnideq) 20.000,00             10.000,00 

   

30.000,00 

ECONOMIE LOCALE  

Ecoles Ateliers Chefchaouen-continuité                                                                                                                                                                                                                                                                            30.000,00   38.153,00              68.153,00 

Ecole Atelier Tétouan -continuité  25.000,00   27.500,00              52.500,00 

Tourisme Rural      5.000,00 5.000,00              170.370,37 180.370,37 

Amélioration des conditions de vie des 

agriculteurs  (Larache)    23.000,00 6 159,54            
 

 

  29.159,54 

Amélioration des revenus des femmes   

(Chefchaoouen ) 10.000,00             20.000,00 

   

30.000,00 

Amélioration des conditions de vie de la 

ÍÌÔÔÌɯÙÜÙÈÓÌɤɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀõÓÌÝÈÎÌɯ

caprin   (Tétouan)    10.127,40             20.254,80 

   

30.382,20 

Amél ioration des revenus des éleveurs 

(Mdiq -Fnideq)    20.000,00             10.000,00 

   

30.000,00 

Création d'une coopérative (Larache)  -

Continuation Ecole Atelier Larache  9.259,26   56.901,90           

   

66.161,16 

ENVIRONNEMENT  

Gestion des déchets solides  (Chefchaouen)          10.000,00         28.014,00    38.014,00 

Observatoire du développement durable 

(Fahs Anjra) 8.630,70 17.261,40             

   

25.892,10 

 ÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËɀÜÕɯÌÚ×ÈÊÌɯËÌɯ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌɯ

ÓɀEnvironnement  (Mdiq -Fnideq) 30.000,00 
       

  

30.000,00 

Promotion de l'irrigation localisée (Larache)                  28.845,70    28.845,70 

TOTAL  291.017,36 40.743,44 162.554,90 80.000,00 50.000,00 15.000,00 50.000,00 149.437,00 15.000 170.370,37 1.024.123,07 

 
 

2.2. Initiatives régionales et communales.  
 

 

 ART/AECID ART/Italie Valence ACCD TOTAL 

Mise en place d'une initiative par Région à 
identifier avec l'appui des partenaires de 
la Coopération Internationale 100. 000,00 20. 000,00 25. 000,00 15. 000,00 160. 000,00 

Mise en place dõune initiative dõappui et 
dõaccompagnement dans la r®alisation et  
la mise en ïuvre du PDL 30. 000,00   10. 000,00 40. 000,00 

TOTAL 130. 000,00 20. 000,00 25. 000,00  25. 000,00 200. 000,00 
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3).  Budget r®sum® du plan dõaction r®gional  
 

1. FORMATION ET 
RENFORCEMENT DES 

CAPACITEES  

a) Cycle de Programmation Locale (procédures 
UNDP, évaluation d'ONG, ODM, Suivi et 
évaluation, etc.) 35.687,51 

b) Ateliers de réflexion sur le développement 
régional et la coopération décentralisée 40. 227,51 

c)Renforcement des capacités des GTR et GTP 50. 370,00 

Sous-Total 1 126. 785,35 

2. INITIATIVES EN 
REPONSE AU 

DOCUMENT DES 
LIGNES DIRECTRICES 

2.1. Poursuite des initiatives approuvées en 2008 

a) Gouvernance et Décentralisation 229. 645,00 

b) Services Sociaux 185. 000,00 

c) Economie Locale 486. 726,27 

d) Environnement 122. 751,80 

Sous-Total 2.1. 881 308,91 

2.2. Initiatives Régionales et Communales 

Mise en place d'une initiative par Région à identifier 
avec l'appui des partenaires de la Coopération 
Décentralisée 160. 000,00 

Mise en place dõune initiative dõappui et 
dõaccompagnement dans la r®alisation et mise en 
ïuvre du PDL 40. 000,00 

Sous-Total 2.2 200. 000,00 

TOTAL  1 .350. 908,42 

 
 
5.1.1.2 Région de l’Oriental 

 
 Situation géographique : Nord-est  

 Découpage administratif : 1 Préfectures et 5 Provinces, 113 Communes 

 Superficie : 82 820 Km² 

 Population 1.918.094 habitants  

 Densité : 22,6 hab./km2 

 Taux d’urbanisation : 55,2%  

 Taux de scolarisation : 

o - 6-11 ans : 92,6% 

o - 12-14 : 70,2% 

o - 15-17 : 41% 

 Taux  d’accroissement : 1,5% 

 Population active : 49,7% 
 

Au cours de lõann®e 2007, la R®gion de lõOriental a connu le démarrage de plusieurs initiatives 
notamment le Projet Guichet-Observatoire de la Femme proposé par la Wilaya.  
 
Plusieurs partenaires de la coopération ont manifesté leur intérêt de travailler dans la Région de 
lõOriental, notamment lõAgence Espagnole de Coop®ration Internationale pour le Développement 
(AECID), le Fonds Andalou des Municipalités pour la Solidarité Internationale (FAMSI), le Fonds 
Catalan pour la Coopération au Développement, lõAgence Catalane de Coop®ration Internationale 
(économie locale), ainsi que différents acteurs de la coopération décentralisée italienne. 
 
Le dynamisme de la Région de lõOriental offre un champ énorme de possibilités permettant de 
développer des actions qui visent à renforcer les capacités des élus et des acteurs locaux.  
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Trois provinces ont souhaité la mise en place de bureaux locaux du Programme ART GOLD à 
lõexemple des structures de l'INDH. Pour le moment le Programme soutient les Provinces de 
Berkane, Jerada et Taourit, en espérant à terme pouvoir offrir le même type de service aux autres 
provinces de la région. Par ailleurs, le programme ART GOLD coordonnera ses activités avec le 
Programme DELIO Agence Développement de lõOriental-PNUD. 
 
Grâce à l'accord signé avec l'UNICEF, le territoire disposera également d'un local où travailleront 
ensemble le Programme Gold et l'UNICEF avec les acteurs locaux et la coopération décentralisée. 
Lõobjectif est de pouvoir offrir un meilleur service aux Groupes de Travail locaux et à la 
coopération décentralisée qui interviennent sur le territoire.  
 
Il existe aussi la possibilité, avec le Fonds dõExtremadura pour la Coop®ration Internationale, 
dõappuyer des strat®gies dõinformatisation des centres urbains et des communes de la Région. Une 
mission sera réalisée afin de concrétiser les différents aspects de ces initiatives. 
 
 

1) Formation et Renforcement des Capacités 
 
 

 

 
ART 

AECID  Valence ACCD  

Illes 

Baleares Umbria * 

Proyecto 

Solidario

*  UNICEF  TOTAL  

FORMATION ET 

RENFORCEMENT 

DES CAPACITEES 

a)Cycle de Programmation  Locale 

(approche genre, objectifs du 

millénaire, montage de projets, 

gestion et administration, 

monitoring et suivi)  5.000,00 10.000,00 4 960,00 13.227,51   2.500,00   37 687,51 

b) Ateliers de réflexion sur le 

développement régional et la 

coopération décentralisée/Atelier 

formation et échange des 

expériences producteurs de miel  30.500,00 

  

  10.000,00     40.500,00 

c)Renforcement des capacités 

(siège GTR/GTP) 4.000,00 

 

4960,00       41.611,27 50.571,27 

TOTAL  39.500,00 10.000,00 9.920,00 13.227,51 10.000,00 2.500,00 41.611,27 126.758,78 

 
 
 

Les formations seront r®alis®es par lõ®quipe ART GOLD et par différentes associations marocaines 
ayant acquis de lõexp®rience dans le domaine du montage de projets. En parallèle, dõautres 
formations seront réalisées pour ces partenaires de la coopération décentralisée. 
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2)  Réalisation des initiatives régionales dans la logique du partenariat et en réponse aux 
Lignes Directrices de la région de lõOriental  

 
2.1. Poursuite des initiatives en cours 
 

 

ART 

/AECID  
ART / Italie  FAMSI*  

Fondo 

Extemeno* 
Valence Umbria * ACCD  Como 

Proyecto 

solidario * 
TOTAL  

 GOUVERNANCE ET DECENTRALISATION  

Renforcement des capacités des élus 

(Figuig)  20.000,00   

  

    10.000,00   

 

    30.000,00 

Renforcement des capacités des acteurs 

locaux (Jerada)     10.000,00   

  

    20.000,00   

 

    30.000,00 

Appui à l'informatisation de la gestion 

Municipale   

      

10.000,00   

  

  50.000,00     

 

    60.000,00 

Maison de la Gouvernance Taourirt  10.000,00 

     

 

  

10.000,00 

Création d'un SIG dans la Préfecture 

d'Oujda -Angad  30.000,00   

  

        

 

    30.000,00 

Création d'un SIG de la Province de 

Berkane 30.000,00   

  

        

 

    30.000,00 

 SERVICES SOCIAUX  

Intégration des classes préscolaires   

(Oujda-Angad )                                                                                                                                                                                         13.000,00 

  

    17.000,00 5.000,00 

 

  5.000,00 40.000,00 

Généralisation de la scolarisation/classes 

préscolaires (Berkane)   13.000,00 

  

    17.000,00   

 

  5.000,00 35.000,00 

Centre d'insertion des femmes     (Figuig) 

    

23.553,00 

 

6.500 

  

30.053,00 

Amélioration de la situation des 

Handic apés(Figuig)           10.000,00   

19.000,00 

        

 

    29.000,00 

Encouragement à la scolarisation/maison 

mixte (Jerada) 10.000,00   

  

    20.000,00   

 

    30.000,00 

 Création d'un Centre de Santé (Taourirt) 10.000,00 

     

46.296,30 

  

60.296,30 

 ECONO MIE LOCALE  

Guichet Femmes  (Région de l'Oriental)                                                                                                                                                                                                                                              65.000,00 10.000,00 44.601,61 

   

 25.000,00 

 

144.601,61 

NTIC -continuation  

    

10.000,00 

 

 

  

10.000,00 

Trituration des olives (Berkane)-

continuité      

  

      5.000,00      5.000,00 

Oléiculture  ( Taourirt)   25.000,00 

   

15.000,00 5.000,00  

  

45.000,00 

Artisanat local/Femmes   (Figuig) 20.000,00 

   

10.000,00 

 

 

  

30.000,00 

Développement Economique 

/valorisation des produits laitiers   

(Jerada)         

  

    34.900,00        34.900,00 

Développement  de l'apiculture  ( Jerada 

et Taourirt)    30.000,00   

  

      15.000,00      45.000,00 

 ENVIRONNEMENT  

Promotion énergie renouvelable  (Oujda)    22.180,90 

   

7.819,10 

 

 

  

30.000,00 

Sauvegarde des Ecosystèmes à travers la 

lutte contre l'ensablement (Figuig)  

    

27.459,53 

 

 

  

27.459,53 

TOTAL  306.180,90 36.000,00 63.601,61 50.000,00 195.272,10 30.000,00 52.796,30 25.000,00 10.000,00 793.459,53 

 
2.2. Initiatives régionales et communales.  

 

 ART/AECID ART/Italie Valence ACCD TOTAL 

Mise en place d'une initiative par Région à 
identifier avec l'appui des partenaires de 
la Coopération Internationale 100. 000,00 20. 000,00 25. 000,00 15. 000,00 160. 000,00 

Mise en place dõune initiative dõappui et 
dõaccompagnement dans la r®alisation et 
la mise en ïuvre du PDL 30. 000,00   10 000,00 40 000,00 

TOTAL 130. 000,00 20. 000,00 25. 000,00 25. 000,00 200.000,00 

 
 
 
 
 
 



 - 17 - 

3) Budget r®sum® du plan dõaction r®gional  
 

1. FORMATION ET 
RENFORCEMENT DES 

CAPACITEES  

a) Cycle de Programmation Locale (procédures UNDP, 
évaluation d'ONG, ODM, Suivi et évaluation, etc.) 35. 687,51 

b) Ateliers de réflexion sur le développement régional et la 
coopération décentralisée 40. 500,00 

c)Renforcement des capacités des GTR et GTP 50. 571,27 

Sous-Total 1 126.758,78 

2. INITIATIVES EN 
REPONSE AU 

DOCUMENT DES 
LIGNES DIRECTRICES 

2.1. Poursuite des initiatives approuvées en 2008 

a) Gouvernance et Décentralisation 190.000,00 

b) Services Sociaux 224. 349,30 

c) Economie Locale 314. 501,61 

d) Environnement 57. 459,53 

Sous-Total 2.1. 786. 310,44 

2.2. Initiatives Régionales 

Mise en place d'une initiative par Région à identifier avec l'appui 
des partenaires de la Coopération Décentralisée 160. 000,00 

Mise en place dõune initiative dõappui et dõaccompagnement dans 
la r®alisation et la mise en ïuvre du PDL 40. 000,00 

Sous-Total 2.2 200. 000,00 

TOTAL 1. 113. 069,22 

 
 
5.1.1.3. Région de Fès - Boulemane  
 

 Situation géographique: Centre Nord 

 Découpage administratif: 1 préfecture, 3 provinces et 60 communes 

 Superficie: 20 320 Km²  

 Population : 1.573.055 habitants 

 Taux d’urbanisation: 73 %  

 Taux de scolarisation: 66,3%  

 Taux d’accroissement: 2,76%  

 Population active: 32,18% 

 
La Région de Fès-Boulemane a développé en 2006 un réseau de partenariat important avec les 
partenaires de la coopération décentralisée, notamment lors du jumelage de la ville de Florence 
(Italie) avec celle de F¯s. Lõobjectif du Programme ART GOLD Maroc durant lõann®e 2008 a été de 
fructifier ce jumelage et de développer des initiatives spécifiques.  
 
La Région de Fès-Boulemane dispose dõun important patrimoine culturel et historique, dõo½ 
lõint®r°t dõ®changer les expériences des différents acteurs de la coopération décentralisée dans le 
domaine de la réhabilitation des patrimoines historiques et culturels. A cet effet, les expériences de 
la coopération décentralisée espagnole et italienne dans ce domaine seront capitalisées en vue 
dõobtenir lõimpact nécessaire produit par un travail conjoint. 
 
Dans l'attente de pouvoir initier le Cycle de programmation locale dans la Région de Fès-
Boulemane, le Programme ART GOLD mettra en ïuvre les initiatives approuvées au cours de 
l'année 2008 par les différents partenaires du Programme. Parmi ces initiatives les partenaires 
soulignent particulièrement le Cours de formation sur le patrimoine entrepris avec l'Université de 
Fès.  
 
Enfin, et si la DGCL le considère pertinent, lõ®tape suivante consisterait ¨ initier le Cycle de 
programmation locale afin de pouvoir élaborer les Lignes Directrices de la région. 
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1) Poursuite des initiatives en cours 
 

 

ART/AEC

ID  

ART / 

Italie  FAMS I*  Valence 

Toscane 

/Florence TOTAL  

 INITIATIVES 

EN REPONSE 

AU 

DOCUMENT 

DES LIGNES 

DIRECTRICES  

b) 

Services 

Sociaux 

Représentation culturelle de 

la femme                                                             

 

13.227,51     39.682,54 52.910,05 

Cours de formation sur la 

Réhabilitation des Centres 

Historiques  38.254,67 10.000,00 10.000,00 22.000,00   80.254,67 

Sous Total Services 

Sociaux 38.254,67 23.227,51 10.000,00 22.000,00 39.682,54 133.164,72 

c) 

Economie 

Locale 

AGR au service de 

l'autonomisat ion des 

femmes dans la médina de 

Fès 

 

13.227,51     48.942,00 62.169,31 

Sous Total Economie 

Locale 

 

13.227,51     48.942,00 62.169,31 

TOTAL  38.254,67 36.455,03 10.000,00 22.000,00 88.624,34 195.334,04 

 
 
5.1.2. Activités de Programmation Locale pour l’élaboration d’un Plan Opérationnel  
 
Le tableau ci-dessous résume les activités à réaliser dans les régions et provinces dans le cadre du 
Programme ART GOLD Maroc pendant lõann®e 2009 : 
 

ACTIVITES D’ELABORATION DU POA 2009  

Actualisation de lõinformation sur le territoire dont disposent les différents partenaires 

Sensibilisation des acteurs concernés par le développement local au niveau provincial au 
fonctionnement du Programme  

Réalisation des ateliers de discussion sur les priorités provinciales dans les 5 domaines 
dõintervention des commissions  

Identification des critères prioritaires qui permettent la sélection et la proposition des 
initiatives régionales. 

Analyse des données et des priorités identifiées au niveau provincial par les collectivités 
locales dans les GTR 

Intégration des propositions provinciales et élaboration de la stratégie et des critères régionaux 
par les collectivités locales dans les GTP et les GTR 

R®alisation dõun Atelier de pr®sentation du Plan de la Coop®ration Internationale aux 
institutions et secteurs les plus représentatifs du territoire, en invitant les acteurs de la 
coopération internationale intervenant sur le territoire ou bien intéressés à participer au 
Programme 

Validation et approbation du POA par le CNC 

Réalisation des initiatives qui répondent aux priorités identifiées au niveau territorial 

Réalisation de la mission dõactivation de la coopération internationale 
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5.2 Plan d’Action National 
 
Le Plan dõAction National du Programme ART GOLD Maroc vise à assurer  la coordination entre 
les activités r®gionales et lõarticulation de ces derni¯res avec les programmes nationaux  dans 
lõobjectif dõune harmonisation de ce programme avec la stratégie de la DGCL en faveur de la 
décentralisation et du développement régional et de lõappui ¨ la mise en ïuvre de cette strat®gie 
au niveau des collectivités locales (Régions, Municipalités et communes rurales). 
 
Dans ce cadre, il sõagit  dõappuyer la DGCL dans la mise en place dõune ç offre de service de 

coopération décentralisée » qui viendra compléter et renforcer sa stratégie en faveur de la 
décentralisation et du développement régional et local. 
 
 Il sõagit, dõautre part, de poursuivre les activités du programme ART GOLD dans les deux régions 
pilotes, en prenant en compte la dimension « développement régional intégré », avec 
lõélargissement à la notion de développement durable et aux préoccupations en matière 
dõenvironnement et de changement climatique. 
 
 Il sõagit aussi de recueillir, synthétiser les résultats de terrain les plus probants, afin dõen assurer la 
diffusion aux autres r®gions du Maroc (dans le cadre dõune ç nationalisation » du programme) 
ainsi que la valorisation et la promotion par un programme de communication approprié en 
direction de la coopération décentralisée, notamment SUD-SUD. 
 
Les objectifs de ce Plan dõAction National sont : 
 

1. Articuler et coordonner les activités régionales du programme avec les autres initiatives de 
coopération réalisées par le Gouvernement du Maroc, le PNUD, les agences et des 
coopérations bilatérales en appui au développement territorial des régions marocaines, 

 
2. Réaliser la coordination nationale du Programme pour la gestion et le suivi des activités de  
pr®paration et dõorganisation du cycle de programmation locale qui r®sulte du Plan 
Opérationnel 2009 

 
3. Partager avec les autres régions du pays lõexpérience du cycle de programmation locale par 

la mise en ïuvre du Programme ART GOLD dans deux nouvelles régions au Maroc. Dans 
ce cadre les deux régions proposées par la DGCL sont la Région de Fes Boulemane, dõune 
part, et la Région de Tadla-Azilal, dõune autre part. 

 
A cet effet, ce Plan prévoit, au cours de l’année 2009, les trois actions suivantes : 
 
1. Appui à la DGCL pour bâtir une offre de service de coopération décentralisée, à travers 
lõ®laboration dõune stratégie de mobilisation de la coopération décentralisée en faveur de la 
décentralisation et du développement régional et local : à concevoir, formuler et  mettre en 
ïuvre.  
 
Cette stratégie se basera sur le recensement des diverses expériences de coopération 
décentralisée en cours, sur la base de la capitalisation des approches et des m®thodologies quõil 
faudra harmoniser, adapter aux diverses  collectivités locales et associer aux différents niveaux 
de la décentralisation. 
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Les différentes approches, en termes dõappui institutionnel, dõint®r°t commun, de mise en 
relation durable des territoires, de dimension ®conomique et dõaccompagnement des r®formes 
engag®es par lõEtat en matière de décentralisation, seront prises en compte. 
 
Les outils  et les instruments utilisés seront inventoriés, capitalisés et développés, en vu du 
renforcement des capacités de la DGCL et des collectivités locales, notamment en matière de 
mise en valeur de la dimension régionale, de concertation, coordination, échanges entre acteurs 
du développement régional et de soutien aux partenariats de coopération décentralisée. 

 
Les opportunités de coopération SUD-SUD en matière de décentralisation et de développement 
régional seront également identifiées afin de les promouvoir et prévoir leur mise en ïuvre.  
 
Enfin, les résultats obtenus sur le terrain seront répertoriés et synthétisés en vue de leur 
valorisation dans le cadre dõun programme appropri® de communication et de promotion. 

 
Dans lõobjectif de « nationaliser » le Programme ARTGOLD dans la perspective de son 
appropriation par la DGCL et de la diffusion de ses outils à d'autres régions, il est prévu de 
mettre en place une « structure » de Coopération Décentralisée au sein de la DGCL , qui 
permettra dõassurer la coordination de toutes les actions et de tous les programmes de la 
coopération décentralisée , en cohérence  avec les politiques nationales et les priorités locales en 
matière de développement territorial .  

 
Cette Unité de Coopération D®centralis®e articulera lõOffre de services de Coopération 
Décentralisée à la demande des Collectivités locales et des Ministères au niveau Régional, 
Provincial et Communal. Dans ce cadre, la Coopération Internationale mettra à la disposition 
des collectivités locales ses savoir-faire dans le cadre des actions mise en ïuvre en r®ponse aux 
Lignes Directrices. 

 
Pour mettre en ïuvre ces actions et faciliter lõexécution des initiatives en concertation avec la 
coopération décentralisée, les GTR et les GTP seront mis à disposition au niveau local.  
 
Dans ce contexte les référents institutionnels seront : 

- Au niveau Régional: Le Wali, en ce qui concerne la prise de décisions ¨ lõ®chelle de tout 
le territoire, qui nommera un représentant, et le Président du Conseil Régional, en ce qui 
concerne le processus de renforcement des capacités. Le représentant nommé par le Wali 
sera aussi le référent pour lõUnit® de Coop®ration Décentralisée de la DGCL.  

 
- Au niveau provincial : Les Gouverneurs et les Présidents des Conseils Provinciaux qui 

agissent à travers des GTP. Le coordinateur est nommé par le Gouverneur.  
 

- Au niveau communal : Les Elus des villes. A ce niveau, il sera possible de compter sur 
lõappui des villes europ®ennes pour accompagner la mise en ïuvre des Plans de 
Développement Communaux, à travers des expertises et un appui financier.  

 
Les élus des Communes font partie du GTP, dans ce contexte lõid®e est dõavoir une 
vision territoriale au lieu dõune vision sectorielle.  

 
En parallèle, il est prévu de partager des expériences intercommunales déjà existantes 
dans certaines régions du réseau ART GOLD en Europe avec les Communes marocaines 
de Régions ciblées par le Programme.  
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Pour mener à bien ces activités, le Programme propose d'utiliser le Réseau  des Universités, 
avec la réalisation d'un cours et dõun module de formation, qui permettrait à la DGCL de mettre 
en pratique les instruments et outils du Programme. 
 
Dans cette perspective, il est prévu également de développer une initiative pour donner appui à 
l'Université de Tanger et celle-ci avec la participation des Agences de Nations Unies et des 
Comités de Coopération Décentralisée. Cette initiative pourra réaliser  les activités suivantes : 
 

- Programme de Formation sur la Coopération Décentralisée et le Développement Local.  
- Systématisation, publication et diffusion de bonnes pratiques de développement local 

pour la réalisation d'un catalogue des bonnes pratiques. 
 
2. Poursuite du programme de renforcement des capacités locales et nationales en appui au 

processus de décentralisation et des autres processus prioritaires du pays : dans ce cadre, il est 
envisagé de  poursuivre les actions identifiées dans le cadre du Programme ART GOLD avec le 
réseau UNIVERSITAS. Ces actions correspondent aux processus nationaux prioritaires de 
développement et aux actions locales qui mettent en pratique ces processus, notamment : 
 

- La formation sur « la Réhabilitation des Centres Historiques et Développement Local » 
à Fès, 

- La formation des Travailleurs Sociaux dans la Région de lõOriental,  
- Le programme de formation et des échanges des cadres de la DGCL et des élus des 

régions prioritaires du Programme, 
- Le cours en Coopération Décentralisé pour les Techniciens de lõUnit® de Coopération 

de la DGCL,  
- Lõatelier « planification de la Santé au niveau communal »  avec Medicus Mundi et le 

Ministère de la santé.  
 

3. Échanges régionaux de bonnes pratiques de décentralisation et de planification locale, à 
travers la mise en ïuvre du Programme ART GOLD dans deux nouvelles régions pilotes. 
La mise en ïuvre de ce processus sera accompagnée par les collectivités locales membres 
des GTR et des GTP des deux régions pilotes qui ont déjà élaboré les documents des 
« Lignes Directrices ». Ces échanges auront lieu entre les Groupes de Travail et les services 
publics territoriaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 - 22 - 

      Les actions envisag®es dans ce Plan dõAction National sont les suivantes : 
 

 

ART 

/AECID  

ART / 

Italie  
FAMSI*  IEDT*  MMA*  Valence ACCD  

Iles 

Baléares 
Umbrie * Marche*  PACA*  TOTAL  

a) Appui à lɀÖÍÍÙÌɯ

des services de la 

DGCL pour le 

renforcement des 

capacités des 

régions dans 

l'articulation avec 

les réseaux de la 

Coopération 

Décentralisée  

                                                                                                                  

Cours de 

Techniciens en 

coopération 

Décentralisée                                        55.000,00 

 

52.000,00 60.000,00   30.000,00 

 

  

 

    197.000,00 

Participation aux 

débats nationaux ( 

réunions et  

séminaires) 40.000,00 

 

      30.000,00 

 

  

 

    70.000,00 

Sous Total a 95.000,00 

 

52.000,00 60.000,00   60.000,00 

 

       267.000,00 

b) Renforcement 

des capacités 

nationales et 

locales en appui au 

processus de 

Décentralisation  

 GESTION PROGRAMME ART GOLD  

Assistance 

Technique, 

Programmation 

Locale conjointe du 

POA 2009,  Suivi et 

évaluation,  

Réunion CNC, 

Stratégie de 

communication/site 

web, 

Fonctionnement 

bureau                                                219.873,27 34.387,27       5.134,44 23.809,52 14.814,81 

 

    298.019,31 

 FORMATION  

Systématisation 

avec l'Université  20.000,00   15.000,00           

 

    35.000,00 

Formation des 

Travailleurs 

Sociaux 20.000,00 6.369,43  10.000,00       26.455,03   23.891,46     83.715,92 

Formation et 

échanges des élus 

sur la 

Décentralisation         

 

  11.574,07       39.682,54   

 

25.000,00 20.000,00 96.256,61 

Séminaire sur la 

Santé 

Communautaire     20.000,00       30.000,00       

 

    50.000,00 

Sous Total b  276.873,27 40.756,70 36.574,07   30.000,00 5.134,44 89.947,09 14.814,81 23.891,46 25.000,00 20.000,00 562.991,84 

 c) Echanges 

interrégionaux et 

transfert de b onnes 

pratiques en 

décentralisation et 

planification locale  

Mise en place du 

Programme ART 

GOLD dans deux 

nouvelles régions 17.000,00         10.000,00  3.841,27   

 

    30.898,10 

Organisation des 

échanges 

interrégionaux  30.000,00 

      

  

 

    30.000,00 

Sous Total c 47.000,00 

 

      10.000,00 3.898,10        60.898,10 

TOTAL ACTIVITES NATIONALES  418.873,27 40.756,70 88.574,07 60.000,00 30.000,00 75.134,44 93.845,19 14.814,81 23.891,46 25.000,00 20.000,00 986.038,25 

 

 
5.3 Plan d’Action International 

 
Le Plan dõaction international pr®voit un ensemble dõactivit®s et dõinitiatives qui favorisent 
lõ®change dõexp®riences entre les collectivit®s locales du Maroc et celles dõautres pays  impliqu®s 
dans la réalisation des Objectifs du Millénaire. 
 
Les actions du Plan International  seront  coordonnées par le CO-UNDP et le  Gouvernement 
national en coordination au niveau international avec lõInitiative ART, et notamment du Hub 
Innovative Partnerships du  PNUD Genève et  de lõantenne ART à Séville.  
 
Les objectifs du Plan dõAction International sont : 
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1. Renforcer la coopération décentralisée entre les régions, provinces et communes 

marocaines et les collectivités locales européennes  int®ress®es par lõappui ¨ la mise en 
ïuvre du Programme, notamment par lõ®change dõexpériences innovatrices dans le 
domaine du développement humain durable au niveau régional. 

2. Relancer la modalit® de coop®ration r®gionale dans la zone du Maghreb, de lõAfrique et 
dans les pays voisins qui détiennent des expériences de développement intéressantes à 
diffuser (Coopération Sud-Sud) et  participation aux débats internationaux dans le cadre 
des processus stratégiques et politiques du Maroc. 

3. Coordonner et favoriser les ®changes dõinnovations techniques et technologiques ¨ travers 
le Réseau IDEASS. 

4. Activer le Réseau ART ð LED. 
5. Participer aux séminaires internationaux sur  les thèmes traités dans ce PO. 

 
Les activit®s et les projets envisag®s dans le Plan dõAction International sont les suivants : 
 

 
ART 

/AECID  

ART / 

Italie  Valence ACCD  TOTAL  

a) Mobilisation des acteurs de la 

coopération internationale  20.500,00     19.841,27 40.341,27 

b) Participation aux débats internationaux 

dans le cadre des processus stratégiques et 

les politiques du Maroc  27.500,00 

 

  

 

27.500,00 

c) Activation des réseaux ART 

(UNIVERSITAS/IDEASS/ISLEDA) - 

Assistance technique 42.972,00 

 

5.000,00 

 

47.972,00 

d) Coopération Sud-Sud / Sud-Nord  19.500,00 10.000,00   

 

29.500,00 

TOTAL ACTIVITES 

INTERNATIONALES  110.472,00 10.000,00 5.000,00 19.841,27 145.313,27 

 
6. POPULATION BENEFICIAIRE 

 
La population bénéficiant directement et indirectement des résultats des activités de ce Plan 
Opérationnel est la population globale des trois régions pilotes du Programme, qui sõ®l¯ve ¨ 
environ 6.000.000 habitants, ce qui représente le 20 % de la population nationale. 
 

7. STRUCTURE OPERATIONNELLE  
 
Le Bureau de la Coordination Nationale du Programme ART GOLD Maroc du PNUD et le 
Minist¯re de lõInt®rieur garantissent le d®veloppement continu des activités du Plan Opérationnel 
2009. Ce dernier prévoit les contributions à la structure et aux activités de coordination nationale 
du Programme. 
 

7.1. Ressources humaines  
 
Pour garantir lõex®cution de ce POA, il est prévu: 

 
 Une assistance technique nationale (CNC, Conseiller PNUD et équipe du programme, 

GTR, GTP, VNUs, etc.) 
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 Une assistance technique internationale (Conseiller Technique International, Areas 
Manager, Assistance technique, etc.) 

 

7.2. Bureaux locaux  
 
Toutes les activités au niveau régional auront comme espace de travail et de coordination les 
Maisons du développement, sièges du Programme ART GOLD Maroc au niveau régional,  en 
particulier les régions pilotes,  prioritaires pour cette année 2009 (Tanger ð T®touan et lõOriental). 
 

 Maison du développement de Tanger - Tétouan 
 Maison du développement de lõOriental 

 
Les administrations provinciales et régionales mettent à la disposition des groupes de travail un 
local et prennent en charge les salaires du personnel technique et administratif des GTR, GTP, ainsi 
que les charges en eau et électricité. 
 
Les bureaux locaux sont les espaces qui favorisent la concertation et la programmation conjointe 
au niveau régional entre les services locaux, les associations, les coopératives, les universités et 
centres de formation, les ONG ainsi que les institutions dõautres pays participant au Programme. 
Ils permettent ®galement dõassurer le suivi et lõ®valuation des activités locales programmées. 
 
Le Programme  ART GOLD Maroc contribue à la mise en place des bureaux locaux et à leurs 
activités de programmation, de suivi et dõ®valuation en prenant en charge les coûts relatifs à: 
 

 Mobilier de bureau  
 Matériel informatique (imprimante, fax, photocopieuse) 
 Voiture 

 

8. GESTION ADMINISTRATIVE 
 
La structure de gestion n®cessaire pour lõex®cution de ce POA est la suivante : 
 

 Le CNC est composé de représentants du Minist¯re de lõInt®rieur, notamment la Direction 
général des Collectivités Locales, du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération 
du PNUD et du FNUAP ainsi que des repr®sentants dõautres minist¯res, organismes 
publics et agences de coopération bilatérale et multilatérale qui participent au Programme. 
Le CNC revoit et approuve les projets des Plans dõAction formul®s au niveau régional sur 
la base de lõagenda propos® par le secr®tariat op®rationnel du Programme ART GOLD 
Maroc ; 

 
 La structure opérationnelle de gestion du programme correspond au secrétariat du 

Programme ART GOLD Maroc du PNUD. Elle est composée dõun Conseiller au 
Programme du PNUD et dõun Conseiller Technique International. Cette structure PNUD,  
doit travailler en étroite coordination avec la DGCL pour garantir le suivi de toutes les 
activités prévues.  

 
 Au niveau régional, le vis-à-vis du Programme est le Wali qui préside le GTR et désigne un 

Secrétaire Exécutif chargé de la gestion des activités du programme au niveau régional, 
notamment la formulation du Plan dõAction Régional, sur la base des activités de 
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planification locale participative et des accords avec les institutions de la coopération 
internationale présentes sur le territoire. 

 
 Les ressources que les différents donateurs mettront à la disposition du Programme ART 

GOLD pour la mise en ïuvre du POA 2009, seront administrées par le PNUD Maroc en 
concertation avec lõunité ART International du PNUD Genève.  

 
 Le syst¯me dõex®cution financi¯re tiendra également compte des différentes modalités de 

financement de chaque partenaire qui participe au programme, et respectera leur 
indépendance en termes de gestion financière.  

 
9. ACCORDS ET CONVENTIONS 
 
Pour garantir certaines activités et projets engagés au niveau régional et national et surtout 
lõaccompagnement et lõappui de la DGCL, du PNUD et des acteurs engag®s dans le présent POA, 
des conventions seront établies entre les partenaires suivants : 
 
1. DGCL-PNUD-Université de Tanger-Ensemble des acteurs Andalous associés au FAMSI 
(IEDT, Province dõHuelva, Province de Cadix, FAFFE, IAT, Art S®ville, Province de Cordoue, 
Fondation ESSAN, Université de Cadix, Fondation ETEA, Medicus Mundi Andalousie, 
Université de Cordoue, et autres), dans le but de réaliser les initiatives suivantes : 

 
- Mise en place du « Laboratoire Universitas-Tanger » 
- Projets NTICs dans les r®gions Tanger T®touan et lõOriental.  
- Cours dõexpert Coop®ration d®centralisée et projets européens.  
- Centre de formation professionnelle et écoles ateliers à Tanger.  
- Cours de Formation  des travailleurs sociaux. 
- Cours de Formation restauration du Patrimoine et développement local.  
- Formation et échanges des élus.  

 
2. DGCL-PNUD- Fonds dõExtremadura de coopération internationale : 

 
              -     Informatisation des communes urbaines. 
 
3. PNUD Maroc-Iles Baléares : 

 
              -     Appui ¨ lõInitiative ART GOLD au Maroc. 
 
A la  fin de lõann®e une ®valuation de ces initiatives sera établie.  
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RECAPITULATIF DU BUDGET TOTAL DU PLAN 
OPERATIONNEL 2009 

 
 
 

TOTAL ACTIVITES REGIONALES 2.659.767,54 

TOTAL ACTIVITES NATIONALES 890.889,94 

TOTAL ACTIVITES INTERNATIONALES 145.313,27 

TOTAL 3.6958.514,89 
 

 

 

 

 
 
 
 

 


